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Réglementation pluriannuelle 

• Cycle de deux années 

 

• Réglementation soumise cet automne touchera les saisons de chasse 

• 2018-2019 (automne 2018 et printemps 2019), et 

• 2019-2020 (automne 2019 et printemps 2020) 

 

• Prochaine possibilité de changement sera à l’automne 2019 pour 

• 2020-2021 

• 2021-2022 
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Propositions du SCF 

• Canard noir - Maximum par jour selon la GERE 

 

• Corriger erreur - saison de chasse district B 

 

• Corriger erreur - Coordonnées Z.I.C. Lac-St-Pierre (Nicolet) 

 

• Améliorer la précision de désignation cadastrale - Aire de gagnage 

 

• Fusionner la description technique des deux Z.I.C. “Cap-Tourmente” 
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Canard noir - Maximum par jour 

• GERE : Options réglementaires LIBÉRALES 

  

Maximum par jour  passe de 4 à 6 pour tous les districts 

(sauf une zone dans la région frontalière avec l’Ontario où le maximum par 

jour sera de 2 ; voir présentation sur la Stratégie internationale de récolte du 

Canard noir, point #4 de l’ordre du jour) 
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Corriger erreur - saison de chasse 

• District B (Basse-Côte-Nord) vs Eiders et Hareldes 

 

« Dans le District B, dans la partie de la Cote-Nord située 

à l’ouest de la rivière Natashquan, les saisons de chasse 

aux eiders et aux Hareldes kakawis sont respectivement 

du 1er au 24 octobre et du 15 novembre au 5 février » 

 

 

 

 Enlever le mot « respectivement » (qui contraignait 

chaque espèce à sa propre période distincte) 
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Corriger erreur - Coordonnées ZIC LSP 

• Batterie #5. 

Actuelle 
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Corriger erreur - Coordonnées ZIC LSP 

Corrigée 
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Précision - désignation cadastrale 

Lots exclus 
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Précision - désignation cadastrale 

Exclusions actuelles :  

“sauf dans les limites des lots 4 598 472 et 2 611 981 situés dans 

la municipalité de Montmagny” 

 

 Préciser le système de référence des numéros de lots :  

“les lots 4 598 472 et 2 611 981 du cadastre du Québec, situés 

dans la municipalité de Montmagny” 
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Fusionner les 2 ZIC Cap-Tourmente 

• ZIC “Cap-Tourmente eau”  

• ZIC “Cap-Tourmente terre” 

  

  deviendra la ZIC “Cap-Tourmente”  

     (aucun changement des limites) 


